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Introduction 

 

Anciens combattants Canada (ACC), en vertu de sa Nouvelle Charte des anciens 
combattants, offre ce qui suit en matière d’indemnisation des pertes économiques : 
l’allocation pour déficience permanente et le supplément à l’allocation pour déficience 
permanente, versés en reconnaissance de la perte d’avancement professionnel, et de la 
décision selon laquelle l’incapacité est totale et permanente, ce qui prolonge le 
versement de l’allocation pour perte de revenus si la capacité de gain dépasse 
66 2/3 pour cent du salaire avant la libération ou jusqu’à l’âge de 65 ans1. Une étude 
menée récemment par ACC a révélé que la désignation d’incapacité totale et permanente 
et l’allocation pour déficience permanente et le supplément à l’allocation pour déficience 
permanente sont fondés sur une méthode du tout ou rien alors que de nombreux pays 
ont adopté une structure d’indemnisation qui tient compte de différents degrés de 
l’aptitude au travail, ce qui permet de favoriser la participation au marché du travail2. 

Le présent document examine le lien entre la déficience et l’aptitude au travail, 
l’évolution des revenus des membres des FAC et la façon dont les autres pays utilisent 
les concepts de déficience, d’invalidité grave et de perte d’avancement professionnel 
dans le domaine de l’indemnisation des pertes économiques. 

Messages clés 
 

• Le lien entre la déficience et l’aptitude au travail est plus faible qu’on le croit 
généralement. Même les déficiences mineures peuvent entraîner des pertes de 
revenus considérables puisque des facteurs comme le sexe, l’âge, le niveau de 
déficience, les compétences transférables et la conjoncture du marché du travail 
ont tous une incidence sur la capacité de gain. 
 

• Les commissions des accidentés du travail au Canada ont adopté (à compter du 
début des années 1990) une méthode fondée sur la perte de capacité de gain pour 
compenser les pertes économiques. Cette méthode tient compte d’autres facteurs 
qui ont une incidence sur la capacité de gain. 

                                                           
1ITP s’entend de l’incapacité d’un vétéran d’accomplir, en raison d’un problème de santé physique ou mentale 
permanent, tout travail considéré comme un « emploi rémunérateur et convenable ». « Emploi rémunérateur et 
convenable » désigne tout emploi pour lequel le vétéran est raisonnablement qualifié en raison de sa scolarité, de 
sa formation et de son expérience, et dont le taux de rémunération mensuel est égal à au moins 66 et 2/3 % du 
salaire brut avant la libération du service militaire ajusté en dollars d’aujourd’hui ou du salaire minimum de base 
d’un caporal au moment de la demande, selon le plus élevé de ces montants. 
2MacLean MB et Pound T, Compensating for Permanent Losses: Totally and Permanently Incapacitated, 2014. 
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• L’invalidité grave n’est pas définie par les commissions des accidentés du travail. 

Les cas sont plutôt classés en cas d’invalidité de courte durée et d’invalidité de 
longue durée pour les besoins de la gestion de cas et de la réintégration sur le 
marché du travail. L’indemnisation des pertes non économiques demeure fondée 
sur les taux de déficience. 
 

• Le Programme de prestations d’invalidité du Régime de pensions du Canada 
(PPIRPC) prévoit une indemnisation de base dans les cas d’invalidité « grave et 
prolongée », tout en tenant compte des facteurs non médicaux des demandeurs 
associés à l’emploi comme l’âge, la scolarité, la maîtrise de la langue et les 
expériences professionnelles et personnelles, ainsi que des facteurs médicaux. Ce 
sont les médecins qui déterminent si une invalidité est « grave et prolongée », 
bien qu’ils aient indiqué dans une évaluation de programme3 que l’évaluation de 
facteurs non médicaux ne fait pas partie de leurs compétences. 
 

• Ce sont les jeunes membres de la Force régulière dont le salaire croît le plus 
rapidement. Bien que la majorité des militaires dépassent les grades 
d’élève-officier, de recrue ou de soldat avant la libération, peu d’entre eux 
poursuivent leur carrière militaire après l’âge de 55 ans, et peu d’entre eux 
atteignent les grades d’officier supérieur. 
 

• Il est difficile de prévoir la progression d’une carrière; pourtant, un rapport 
publié en 1990 sur la refonte de l’indemnisation des accidentés du travail en 
Ontario recommandait que la commission reconnaisse la « progression d’emploi 
établie ». De plus, au Royaume-Uni, l’allocation pour perte de revenus est ajustée 
de manière à être plus élevée pour les jeunes vétérans, ce qui tient compte du fait 
que l’évolution de leur salaire est plus rapide. 

                                                           
3Évaluation sommative du Programme de prestations d’invalidité du Régime de pensions du Canada - janvier 2011, 
Direction d’évaluation, Politique stratégique et recherche, Ressources humaines et Développement des 
compétences Canada, 
Janvier 2011.http://www.edsc.gc.ca/fra/publications/evaluations/revenu/2011/sp_983_02_11-fra.pdf 
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Résultats 

Déficience, invalidité grave et aptitude au travail 

Preuve 

• Waddell et Burton (2004) ont constaté que le « lien entre la maladie ou la 
déficience et le fonctionnement ou la capacité (ou l’incapacité) est beaucoup plus 
faible qu’on le croit généralement. » 

o « Bien des personnes qui ont des troubles médicaux graves ou une 
déficience permanente travaillent quand même. À l’inverse, beaucoup de 
prestataires de prestations d’invalidité montrent peu de signes de maladie 
ou de déficience. Le fonctionnement et l’invalidité reposent également sur 
des facteurs personnels et psychologiques et sur les interactions entre la 
personne et son environnement. En fait, pour beaucoup de problèmes de 
santé, les aspects psychologiques et psychosociaux contribuent souvent 
davantage à l’invalidité que le problème biologique sous-jacent4. » 
[Traduction] 

 
• L’Institut de recherche sur le travail et la santé s’est penché sur le lien entre la 

déficience et les gains sur le marché du travail de prestataires d’indemnisations 
d’accidentés du travail de l’Ontario et de la Colombie-Britannique sur une 
période de 10 ans. Les auteurs de cette étude ont constaté que les prestataires qui 
se trouvaient dans les catégories de déficience les plus élevées subissaient des 
pertes de revenus plus grandes que leurs homologues non blessés, mais que la 
récupération des salaires variait grandement à l’intérieur de chaque catégorie. 
Même une déficience mineure entraînait des pertes de salaire importantes. Les 
auteurs de l’étude ont conclu que les facteurs personnels et contextuels sont très 
importants et doivent être pris compte dans le processus d’indemnisation des 
travailleurs. Des facteurs comme le sexe, l’âge, le degré de déficience, les 
compétences transférables et la conjoncture du marché du travail peuvent tous 
avoir une incidence sur la capacité de gains. Les auteurs ont suggéré qu’une 
attention particulière soit portée au caractère adéquat du remplacement des 
gains chez les personnes dont le niveau de déficience est faible puisque les pertes 
de revenus semblent considérables, même pour les personnes dont le niveau de 
déficience est de cinq pour cent ou moins. 
 

• De nombreuses études ont porté sur la valeur nette des revenus lors d’un examen 
de la relation entre la déficience et le taux de remplacement du revenu (gains sur 
le marché du travail et prestations). Dans certains cas, les taux de remplacement 
du revenu des personnes qui appartenaient à la catégorie ayant les cotes de 
déficience les plus élevées étaient de beaucoup supérieurs à 100 %, alors que les 

                                                           
4Waddell et Burton, Concepts of Rehabilitation for the Management of Common Health Problems, 2004. 
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taux de remplacement du revenu de celles qui appartenaient à la catégorie ayant 
des cotes de déficience moins élevées étaient inférieurs. Cette constatation donne 
à croire que des facteurs autres que la déficience jouent un rôle dans le 
remplacement du revenu5. Les taux moyens de remplacement du revenu des 
personnes qui sont considérées comme ayant une ITP ou qui reçoivent 
l’allocation pour déficience permanente ne sont pas connus, tout comme il n’est 
pas possible de savoir si les taux de récupération des gains sur le marché du 
travail sont faibles pour une proportion élevée de personnes qui ont des cotes de 
déficience peu élevées. 

Indemnisation des accidentés du travail 

• Les commissions d’indemnisation des accidentés du travail au Canada utilisent 
l’évaluation de la déficience pour indemniser les pertes non économiques. Ces 
évaluations sont fondées sur les lignes directrices de l’American 
Medical Association, qui sont également utilisées par ACC. Les personnes qui ont 
une déficience permanente ont droit à un montant forfaitaire établi en fonction 
du degré de la déficience (l’invalidité la plus grave correspond à 100 %)6. Les 
commissions d’indemnisation des accidentés du travail de l’Ontario, du Manitoba 
et du Yukon ajustent ces paiements en fonction de l’âge, c’est-à-dire que les 
accidentés du travail plus jeunes reçoivent des prestations plus élevées. 
 

• Depuis le début des années 1990, les commissions des accidentés du travail au 
Canada ont délaissé l’indemnisation à vie de la perte de revenus fondée sur la 
déficience, une méthode similaire à la méthode qui était prévue dans l’ancienne 
Loi sur les pensions d’ACC. En 19807, le ministre du Travail de l’Ontario a 
demandé à Paul Weiler de recommander des types de réforme de l’indemnisation 
des accidentés du travail. Ce rapport a entraîné des changements profonds à 
l’indemnisation des accidentés du travail qui ont été mis en œuvre en deux 
phases. En 1985, un système à double indemnité (pour pertes économiques et 
non économiques) a été mis en œuvre. Par la suite, en 1990, les prestations pour 
pertes non économiques (fondées sur la déficience) ont été ajustées en fonction 
de l’âge en suivant le principe selon lequel plus le travailleur est jeune, plus la 
perte non économique est élevée pour la même déficience; l’indemnisation des 
pertes économiques est donc passée d’un modèle fondé sur la déficience à un 
modèle fondé sur la perte de capacité de gains8. Actuellement, tous les 

                                                           
5MacLean, MB et Campbell L, Income Adequacy and Employment Outcomes of the New Veterans Charter, 2014. 
6MacLean, MB et Pound T, Compensating for Permanent Losses: Totally and Permanently Incapacitated, 2014. 
7Weiler PC. Reshaping Workers'  Compensation for Ontario, A report submitted to the Minister of Labour, 
novembre 1980, http://www.archive.org/stream/reshapingworkers00weil/reshapingworkers00weil_djvu.txt 
8L’abandon du modèle fondé sur la déficience était probablement lié à l’énoncé suivant de Weiler, qui a déclaré en 
1980 qu’« il est évident que la même blessure physique peut produire des pertes de revenus très différentes en 
raison d’une gamme de facteurs : les caractéristiques personnelles de la personne blessée (âge, niveau scolaire, 
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programmes canadiens d’indemnisation des accidentés du travail indemnisent 
les pertes économiques en utilisant un modèle fondé sur la perte de capacité de 
gains9. À la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les 
accidents du travail de l’Ontario, les décisions sur la perte de capacité de gains 
sont prises par des gestionnaires de cas en fonction de différents facteurs (voir 
l’annexe A). 
 

• En termes d’invalidité grave, la Commission de la sécurité professionnelle et de 
l’assurance contre les accidents du travail de l’Ontario sépare habituellement les 
cas en cas de courte durée (absence du travail qui doit durer moins de six mois) et 
de longue durée (cas complexes ou catastrophiques [aucune aptitude au travail]). 
Les décisions qui ont une grande incidence sur l’aptitude au travail (par exemple, 
la décision selon laquelle un travailleur n’a aucune aptitude au travail) 
nécessitent l’approbation de la direction (voir l’annexe A). 
 

• En ce qui concerne la définition de l’invalidité grave, une étude de l’Institut de 
recherche sur le travail et la santé a permis de constater qu’il n’y a pas de 
définition uniforme des dossiers de longue durée ou complexes parmi les sept 
commissions d’indemnisation des accidentés du travail auprès desquelles l’étude 
a été menée10. Les commissions utilisent plutôt diverses façons de différencier les 
cas d’invalidité de courte durée relativement simples et les cas d’invalidité 
complexes et de longue durée. 
 

• L’ancienne vice-présidente de la Commission de la sécurité professionnelle et de 
l’assurance contre les accidents du travail de l’Ontario, Judy Geary, a souligné 
l’importance de la pratique de gestion de cas. Au cours d’une discussion sur les 
pratiques exemplaires, elle a souligné que malgré l’importance cruciale des 
politiques solides, les pratiques de gestion de cas sont tout aussi essentielles à 
l’obtention de bons résultats. Des facteurs comme l’intervention précoce, sur les 
plans médical et professionnel, la planification et la coordination de cas et 
l’évaluation sont importants. Pour effectuer un changement de culture, il sera 
important de communiquer les résultats finaux attendus, de mesurer les résultats 
obtenus et d’exiger que les fournisseurs et les membres du personnel rendent des 
comptes (voir l’annexe A). 

                                                           
compétences ou expériences); la conjoncture économique (ralentissement du marché du travail ou tensions sur le 
marché du travail) ou l’environnement social (attitudes envers les travailleurs qui ont un handicap physique et 
efforts déployés pour eux). » 
9La Colombie-Britannique utilise la démarche selon laquelle le montant des prestations correspond au plus élevé 
du montant fondé sur la déficience ou du montant fondé sur la perte de capacité de gain. MacLean, M.B. et 
T. Pound, Compensating for Permanent Losses: Totally and Permanently Incapacitated, 2014. 
10Institut de recherche sur le travail et la santé. Cross-Jurisdictional Survey of Case Management Services for Long 
Term and Complex Workers Compensation Claims, avril 2009. 
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Programme de prestations d’invalidité du Régime de pensions du Canada 

• Aux termes de la Loi sur le Régime de pensions du Canada (RPC), une invalidité 
n’est « grave » que si elle rend la personne régulièrement incapable de détenir 
une occupation véritablement rémunératrice. Il est important de souligner que la 
« gravité » n’est pas toujours interprétée de la même façon. Dans certains cas, 
l’interprétation est plutôt étroite et restrictive, tandis que dans d’autres cas, les 
circonstances de la vie réelle liées à l’inaptitude au travail sont prises en compte. 
Ces circonstances comprennent l’âge, la scolarité, la maîtrise de la langue et les 
expériences professionnelles et personnelles. Au chapitre des appels, un récent 
jugement de la Cour d’appel fédérale a contesté l’interprétation au sens strict de 
la « gravité » et a souligné que la prise en compte des circonstances de la vie 
réelle semblait cadrer davantage avec l’intention originale de la législation 
touchant le RPC. 

 
• Pour qu’on puisse établir l’admissibilité d’un demandeur à une pension du 

PPIRPC, celui-ci doit avoir une invalidité « grave et prolongée » qui l’empêche 
d’exercer tout emploi de façon régulière. Les définitions d’une invalidité grave et 
prolongée, de même que les notions s’y rapportant, sont communiquées aux 
médecins dans le Guide du médecin. Des commentaires ont ciblé différents 
problèmes en lien avec ces définitions. Certaines d’entre elles sont difficiles à 
quantifier, d’autres sont sujettes à des interprétations différentes, et certaines 
présupposent des connaissances que les médecins n’ont pas et ne devraient pas 
être évaluées selon l’expertise d’un médecin. Selon les commentaires, les 
définitions sont particulièrement difficiles à appliquer dans les cas de patients qui 
souffraient de symptômes plus subjectifs, comme les problèmes de santé mentale 
et la douleur chronique. 
 

Avancement professionnel 

Forces armées canadiennes 

• Bien que les gains augmentent en fonction de l’âge, ce sont les militaires plus 
jeunes (vingtaine et début de la trentaine) qui connaissent la croissance des gains 
la plus rapide. Comme nous le voyons dans la figure 1, les vétérans de la Force 
régulière qui ont été libérés à la fin de la vingtaine touchaient une rémunération 
avant la libération qui dépassait de 71 % celle des militaires qui ont été libérés au 
début de la vingtaine, et de la fin de la vingtaine au début de la trentaine, le taux 
de croissance était de 29 %. Cela signifie donc que la rémunération fait plus que 
doubler au cours des 10 premières années de service, c’est-à-dire qu’elle passe de 
25 700 $ (au début de la vingtaine) à 56 600 $ (au début de la trentaine). Après 
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ces dix premières années, la croissance des gains ralentit considérablement (de 
11 % à 16 %), à l’exception d’une augmentation de 24 % de la fin de la 
cinquantaine au début de la soixantaine. 

 

Figure 1 : Rémunération avant la libération en dollars de 2007 selon l’âge à la libération 

 

• Les gains augmentent également en suivant le grade. La croissance est la plus 
rapide parmi les militaires qui se situent entre les grades de soldats et les 
militaires du rang subalternes (97 %), puis entre les officiers subalternes et les 
officiers supérieurs (45 %) (figure 2). Les autres progressions dans les grades 
représentent une augmentation des gains de moins de 30 %. 
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Figure 2 : Rémunération avant la libération en dollars de 2007 selon le grade à la libération 

 

• La majorité des militaires poursuivent leur carrière au-delà des grades inférieurs. 
Les jeunes vétérans (29 ans et moins) et les militaires des grades inférieurs 
(élèves-officiers, recrues et soldats) représentaient une minorité des militaires 
libérés, soit 25 % et 24 % respectivement. Quelques militaires (5 %) poursuivent 
leur service après l’âge de 55 ans, et la majorité des militaires progressent au-delà 
des grades inférieurs et atteignent au moins un grade de militaire du rang 
subalterne (voir la figure 3). 
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Figure 3 : Proportion des libérations par groupe d’âge et par grade 

 
• Au cours de la période de cinq ans du 1er avril 2007 au 31 mars 2012, 30 % des 

officiers libérés avaient au moment de leur libération le grade d’élève-officier 
(18 %), de sous-lieutenant (9 %) ou de lieutenant (3 %). La majorité (70 %) 
d’entre eux ont été libérés alors qu’ils avaient le grade de capitaine (31 %) ou des 
grades plus élevés (de major à général, 39 %). La durée moyenne du service était 
de 19 ans pour les capitaines, de six ans pour les lieutenants et trois ans pour les 
sous-lieutenants (tableau 1)11. 

                                                           
11Données fournies par Jamie Morse, agent de liaison à Anciens combattants Canada, le 20 février 2014. 
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• Au cours de la même période de cinq ans, 37 % des militaires du rang ont été 

libérés alors qu’ils avaient le grade de recrue ou de soldat, tandis que la majorité 
d’entre eux (63 %) ont été libérés alors qu’ils avaient le grade de caporal ou un 
grade supérieur. La durée moyenne du service était de onze ans pour les 
caporaux, de trois ans pour les soldats (formés), d’un an pour les soldats 
(confirmés) et d’un peu plus d’un mois pour les soldats (recrues) (tableau 2). 

 

Tableaux 1 et 2 : Dans le cas d’une carrière qui prend fin à un grade donné, pourcentage des 
libérations à ce grade et durée moyenne en années du service, du 1er avril 2007 au 31 mars 2012 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Officiers 

Grade à la 
libération 

Pourcentage 
de libérations 

à ce grade 

Durée 
moyenne 
du service 

à la 
libération 

(en 
années) 

Gén 0,04 % 37,5 

Lgén 0,3 % 36,1 

Mgén 0,4 % 35,0 

Bgén 0,7 % 33,4 

Col 3,8 % 32,9 

Lcol 11,1 % 29,3 

Maj 22,8 % 24,7 

Capt 31,0 % 19,3 

Lt 2,6 % 6,4 

Slt 9,1 % 2,5 

Élof 18,2 % 0,9 

100 % 

Tableau 2 : Militaires du rang 

Grade à la 
libération 

Pourcentage 
de 

libérations à 
ce grade 

Durée 
moyenne 

du 
service à 

la 
libération 

(en 
années) 

Adjuc 2,0 % 32,6 

Adjum 6,0 % 29,2 

Adj 8,5 % 25,3 

Serg. 12,9 % 22,4 

Cplc 11,5 % 18,5 

Cpl 21,4 % 10,5 

Sdt F 6,7 % 3,3 

Sdt C 10,3 % 1,4 

Sdt R 20,8 % 0,1 

100 % 
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• La majorité des militaires libérés des Forces sont toujours en âge de travailler, ce 
qui s’explique par l’âge obligatoire de la retraite, une libération pour des raisons 
médicales relatives aux exigences professionnelles et l’admissibilité à la pleine 
pension après 20 ans de service. En fait, l’Enquête sur la transition à la vie civile a 
permis de constater que 89 % des militaires libérés travaillent après leur 
libération. 

Indemnisation des accidentés du travail 

• Le problème que suppose la prévision de la perte de revenus a été abordé dans le 
rapport Weiler : « [...] en principe, la commission devrait tenir compte davantage 
du fait qu’une blessure qui entraîne l’invalidité totale d’un jeune travailleur 
donnera souvent lieu à une pension établie en fonction des revenus qui est 
beaucoup moins élevée que celle qu’il aurait touchée s’il avait continué à 
travailler et gravi l’échelle salariale. Je reconnais qu’il est difficile de prédire ce 
qui aurait pu se passer et qu’il s’agit d’une source de litiges interminables. La 
commission ne devrait pas avoir à faire des prévisions sur les promotions 
futures. » [Traduction] Le rapport recommande que la commission reconnaisse 
le « modèle de la progression établie de la carrière ou la grille salariale dont fait 
partie le poste occupé par le travailleur blessé » et qu’il « tienne compte de ces 
renseignements en calculant les prestations qui doivent remplacer le revenu 
perdu en raison de la blessure. » 

La Veterans Administration au Royaume-Uni 

• L’âge est un facteur important qui a une incidence sur les revenus futurs. Par 
exemple, les militaires plus jeunes libérés pour des raisons médicales seraient 
ceux dont la perte future de gains serait la plus importante puisque leurs revenus 
augmenteraient normalement plus rapidement que ceux des militaires plus âgés 
qui pourraient avoir atteint le sommet de leur avancement professionnel. Les 
allocations pour perte de revenus pour les vétérans du Royaume-Uni sont 
ajustées de manière à être plus élevées pour les vétérans plus jeunes. Le facteur 
d’ajustement est fondé sur les hypothèses suivantes : un taux d’actualisation de 
3 % pour produire une valeur actualisée nette; l’âge présumé de la retraite est de 
65 ans; l’âge présumé moyen du décès est de 86 ans; de plus, on tient compte des 
promotions dont le militaire ne bénéficiera pas. Ce facteur est de 1,207 à l’âge de 
16 ans, diminue chaque année pour atteindre 1 à l’âge de 37 ans et continue de 
diminuer jusqu’à ce qu’il atteigne 0,705 à 55 ans et par la suite12. 

 

                                                           
12Communication avec Angela Page, Armed Forces Compensation Chief of Defence Personnel – Remuneration and 
Pensions, The Armed Forces and Reserve Forces (Compensation Scheme), Order 2011 No. 517. 
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Annexe A : Rencontre avec l’ancienne vice-présidente de la Commission 

de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les accidents du 

travail de l’Ontario 
 
Rencontre du 11 février 2014 avec Judy Geary 
 
Participants : Mary Beth MacLean, Mary Beth Roach, Teresa Pound, Cheryl Dalziel et Barbara 
Mayhew 

Rédigé par Mary Beth MacLean, le 24 février 2014 

Contexte 

Article de l’Institut de recherche sur le travail et la santé sur le récent départ à la retraite de la 
vice-présidente de la Commission de la sécurité professionnelle et de l’assurance contre les 
accidents du travail de l’Ontario. L’article montre que Mme Geary s’est appuyée sur des éléments 
probants pour revoir les politiques et les pratiques de la Commission de manière à ce que le 
travail soit au cœur des objectifs. http://www.iwh.on.ca/at-work/71/the-making-of-an-
influential-knowledge-user-how-judy-geary-used-research-to-improve 

Elle a comparu devant le Comité permanent des anciens combattants (ACVA) le 
26 novembre 2013 http://www.parl.gc.ca/HousePublications/Publication.aspx?Mode=1&Parl=
41&Ses=2&DocId=6334542&File=0&Language=F 

Compte rendu de la réunion 

L’évaluation de la capacité de gain est effectuée au moyen d’un certain nombre de 
renseignements. Lorsque le travailleur a une invalidité catastrophique et n’a plus aucune 
aptitude au travail, son cas est géré par un groupe spécial qui évalue l’impact, et les militaires de 
ce groupe reçoivent des allocations complètes de perte de revenus d’emploi. S’il ne s’agit pas 
d’une incapacité complète de gain, le degré de l’aptitude au travail est évalué. L’aptitude au 
travail est calculée individuellement, est déterminée par des gestionnaires de cas, et l’évaluation 
porte sur les éléments suivants : 

• Une grande quantité d’information médicale (médecins de famille, spécialistes); 
• Des évaluations multidisciplinaires menées dans le réseau de cliniques de la 

Commission (l’évaluation est effectuée dans les trois ou quatre mois qui suivent, 
mais ce délai peut parfois être de six mois à un an); 

• En cas d’absence de rétablissement, de nombreuses ressources médicales sont 
mises à contribution; 

• Cueillette d’information dans le milieu de travail au sujet du travail que la 
personne faisait; 
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• L’ensemble du marché du travail dans le cas des personnes qui ne retournent pas 
travailler pour le même employeur (analyse des compétences transférables); 

• Évaluations des aptitudes professionnelles (psychologues du travail, utilisation 
occasionnelle de tests de QI, de tests d’aptitude à lire et à écrire et de tests 
d’aptitude, évaluations cognitives liées à la santé mentale et aux troubles 
d’apprentissage). 

Ces évaluations portent sur l’ensemble de la personne et sur son degré d’aptitude au travail, et 
non seulement sur la blessure. Elles tiennent compte de la façon dont la personne perçoit son 
aptitude au travail. Il s’agit souvent d’une question de motivation. Les personnes peuvent 
estimer qu’elles sont incapables de travailler sans que ce soit nécessairement le cas. Dans ces 
cas, le recours à l’analyse des compétences transférables peut amener la personne à apprendre à 
se connaître et à avoir davantage confiance en ses moyens. 

Dès le début, il a été reconnu que la culture de l’organisation devait changer pour être axée sur le 
travail. Les membres de l’organisation ont consacré beaucoup de temps à favoriser l’« activation 
de la capacité partielle de travailler », à faire accepter le travail à temps partiel et à faire 
connaître le lien entre le travail et la santé. Ils ont adopté le point de vue selon lequel 
l’inaptitude au travail est néfaste et constitue une perte de potentiel humain. L’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) parle de la nécessité de passer du statut 
de payeur passif à celui de gestionnaire de cas et d’agent de réintégration au milieu de travail. 

La prestation de services et les fournisseurs ont joué un rôle clé dans ce changement de culture. 
Les fournisseurs (p. ex., les physiothérapeutes et les chiropraticiens) étaient rémunérés à l’acte. 
Ils sont passés à une rémunération fondée sur les résultats. Ils ont élaboré un document de 
pratique sur l’évaluation de l’aptitude au travail qui aborde des aspects comme les types de 
renseignements requis, dans quelle mesure, la façon dont la décision sera prise ainsi que 
l’uniformité. En cas de doute, ils obtenaient davantage d’information. 

Au chapitre de la gestion de cas, la Commission sépare les cas en cas de courte durée (six mois) 
et en cas de longue durée (plus complexes). Les décisions qui ont un impact important sur 
l’aptitude au travail nécessitent l’approbation de la direction. Nous avons mentionné que 
l’équipe de soins de santé sur le terrain examine maintenant les décisions sur les ITP. Mme Geary 
a déclaré que cette façon de faire fonctionne si l’équipe et la direction sont toutes axées sur 
l’activation de l’aptitude au travail et non sur l’admissibilité aux prestations. Les demandes 
d’indemnisation de longue durée correspondent à une série d’examens qui prennent fin après 
six ans, après quoi la décision sur l’aptitude au travail devient définitive. Le plan de gestion du 
cas peut prendre fin avant la fin de la période de six ans si la personne retourne au travail et 
recommence à toucher un revenu qui correspond à sa capacité de gain. Le rétablissement 
médical maximal doit se produire entre trois et six mois, et si ce n’est pas le cas, des questions 
sont soulevées (par exemple, les personnes attendent-elles une IRM? Ont-elles été dirigées aux 
bons endroits?). Les cliniques multidisciplinaires d’évaluation (qui sont peut-être similaires aux 
cliniques TSO) tiennent le médecin de famille au courant. 

En réponse aux questions sur les façons de garantir un traitement médical rapide, Mme Geary a 
indiqué qu’au moyen d’un processus d’approvisionnement, la Commission avait des ententes 
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avec des spécialistes médicaux dans différents établissements de traitement (habituellement 
associés à un hôpital universitaire ou à une université). Ces ententes faisaient en sorte que les 
bénéficiaires de la Commission pouvaient consulter un spécialiste médical dans un délai de un à 
trois jours. Cet accès rapide à des spécialistes médicaux de ce niveau améliore grandement les 
résultats sur la santé et le retour à l’aptitude au travail. 

Mme Geary a indiqué que des cotisations au RPC ne sont pas prélevées des prestations de 
remplacement du revenu de la Commission, mais qu’à l’âge de 65 ans, le versement de 5 % à 
10 % des prestations de remplacement du revenu reçues tient compte du fait que les prestataires 
de la Commission sont moins susceptibles d’épargner pour leur retraite, en particulier puisque 
les prestations de remplacement du revenu sont établies sur le salaire net (sur lequel les 
cotisations au RPC seraient prélevées). Elle a ajouté que pour la première année pendant 
laquelle un prestataire de la CSPAAT reçoit des prestations, son employeur doit verser des 
cotisations au RPC au nom du prestataire, à condition que la relation d’emploi ait existé au 
moins deux ans avant l’accident de travail. 

 

 


